
LE SERTIH 
        ACCOMPAGNE 
     VOTRE CARRIÈRE

Au Québec, il est possible de prodiguer des soins de santé ou de suivre une 
formation pour travailler dans le domaine de la santé tout en étant une personne 
porteuse d’une infection hématogène,comme le virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH), le virus de l’hépatite C (VHC) ou de l’hépatite B (VHB).

QU’EST-CE QUE LE SERTIH ? 

Le Service d’évaluation des risques de transmission d’infec tions 
hématogènes (SERTIH) de l’Institut national de santé publique 
du Québec s’adresse aux personnes travaillant ou étudiant 
dans le domaine de la santé au Québec qui sont porteuses  
d’une infection transmissible par le sang et qui posent des  
actes à risque de transmission. 

Le service leur permet d’obtenir une évaluation du risque 
de transmission de leur infection à des personnes recevant  
des soins dans le cadre de leur pratique ou de leur stage.

VOUS IGNOREZ QUEL 
EST VOTRE ÉTAT  
DE SANTÉ?

En cas de doute, procédez  
à des tests de dépistage et  
si l’un d’eux s’avère positif, 
communiquez sans tarder avec 
votre médecin et le SERTIH.

POUR NOUS JOINDRE

Numéro sans frais : 
1 866 680-1856

Possibilité de laisser un message; 
boite vocale seulement 
accessible à lʼéquipe du SERTIH.

sertih@inspq.qc.ca 
Tous les appels et les entretiens 
sont confidentiels.
inspq.qc.ca/sertih

Un acte est jugé à risque de transmission lorsque 
la personne soignante : 
• utilise un objet tranchant;
• a les mains dans une cavité exiguë du corps d’une

personne qui reçoit des soins;
• ne voit pas ses mains et pourrait se couper sans s’en

rendre compte.
Le sang de la personne soignante pourrait entrer en contact  
avec le sang ou la muqueuse de la personne qui reçoit les soins.

À QUI S’ADRESSE LE SERVICE ?

Les professions suivantes et certains de leurs programmes de 
formation peuvent comporter des actes à risque de transmission :

• la médecine;
• la médecine dentaire;
• l’hygiène dentaire;
• la pratique sage-femme;

• les soins infirmiers et soins
infirmiers auxiliaires;

• la podiatrie chirurgicale;
• les services préhospitaliers

d’urgence (ambulanciers).
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